
 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE L’ODYSSÉE, 
TENUE LE 28 MAI 2013 AU 169, RUE DAVID, SAINT-AMABLE, À 18 H 30. 

  
 ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
 

École 
Mylène Lavallée 
Manon Jodoin 
Jacinthe Bélair 
Mélanie Beaudin 

Parents 
Mélissa Bernard 
Mélodie Roy 
Nathalie Poitras 

 
Direction 
Hélène Richard 

 1. Ouverture de l’assemblée à 18 h 30 par Mélodie Roy, présidente 

 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

CE 12-13-36 Proposé par Mélanie Beaudin et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-37 

3. Adoption du procès-verbal du 23 avril 2013 

Point à reporter : point 6.6 « Convention de gestion » 

Point à ajouter : 7.7  Comité ÉLÉ 

Point à ajouter : 7.8  Courrier reçu 

Point à corriger : les groupes de maternelle pour l’entrée progressive 

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

 4. Parole au public 

 5. Questions afférentes au procès-verbal 

 

5.1. Mois de l’éducation physique 

Hélène Richard explique que le mois de l’éducation physique a été un succès et c’est à 
refaire l’an prochain. 

5.2. Photos (choix du fond) 

Sur le site, il est inscrit qu’on peut prendre une pose avec un fond vert et une pose avec 
accessoire.  Le fond 48 « Les tulipes » est choisi.  Photo à l'horizontale avec la pile de 
livres et l’autre portrait avec le fond vert.  Savoir les conditions pour savoir pour les 
photos des enfants de même famille.  La date de prise de photos avec la date de 
l’assemblée générale. 

5.3. Règles de régie interne 

Hélène Richard explique les futures règles de régie interne pour 2013-2014. 

 6. Points de décision et d’information 

CE 12-13-38 

6.1. Effets scolaires et cahiers d’exercices 

Hélène Richard explique l’augmentation des frais scolaires et nous utiliserons 
beaucoup de cahiers « maison » étant donné que  l’école a acheté beaucoup de 
matériel à reproduire. 

Proposé par Mélissa Bernard et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-39 

6.2. Budget des sorties scolaires 

Le budget pour les sorties scolaires sera augmenté à 60 $ 

Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 
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CE 12-13-40 

6.3. Rapport budgétaire 

Hélène Richard explique le rapport budgétaire (fonctionnement, salaires, service de 
garde, aide aux devoirs, service à l’élève, etc.) 

Proposition d’adopter le budget tel quel, 

Proposé par Mélissa Bernard et adopté à l’unanimité. 

 6.4. Assemblée générale de parents 

 

6.4.1.  Date de la prochaine assemblée 

L’assemblée générale se fera avec la rencontre du service de garde en 
septembre. 

 

6.4.2.  Élection 

Les mandats de Mélodie Roy et Mélissa Bernard sont  valides encore pour un an.  
Trois postes de 2 ans seront affichés à l’assemblée générale des parents.  

 

6.4.3. Rapports (comité de parents) 

Nathalie Poitras  présentera le rapport annuel du Comité de parents à 
l’assemblée générale des parents en septembre. 

 

6.4.4. Mousser la participation 

Mélodie Roy nous explique les options afin de faire mousser la participation.  
Nous enverrons une lettre dès la fin de l’année. 

CE 12-13-41 

6.4.5. Fonctionnement 

Mélodie présentera le rapport annuel du CE et les membres seront présents lors 
de la rencontre. 

 

Proposé par  Mélanie Beaudin  et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-42 

6.5. Traiteur 

Hélène Richard nous explique le menu du traiteur et son fonctionnement.  Nous 
proposons d’essayer le traiteur Midi Santé à partir de septembre 2013. 

Proposé par Jacinthe Bélair et adopté à l’unanimité. 

 6.6. Convention de gestion (documents inclus) – point reporté à la prochaine rencontre 

CE 12-13-43 

6.7. Mandat du rapport annuel 

Hélène Richard demande à ce que le mandat soit donné à la direction et Mélodie Roy. 
Il sera présenté à l’assemblée générale de septembre. 

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-44 

6.8. Surveillance du midi (dineurs) 

Nous ne ferons pas le questionnaire (sondage) sur le service des dineurs et de 
conserver le service des dineurs tel quel. 

Proposé par Mélissa Bernard et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-45 

6.9. Campagne de financement 

Nous ferons une campagne de financement pour 2013-2014.  Les fonds recueillis 
serviront pour les activités extra scolaires et la bibliothèque. 

Proposé par  et adopté à l’unanimité. 
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CE 12-13-46 

6.10. Tournoi d’hockey 

Il est demandé au CE de tenir un tournoi de hockey pendant les heures de classe et 
pour une vingtaine d’élèves selon les modalités suivantes : 

10 juin : partie à l’extérieur à la patinoire en face de François Williams. 

11 juin : partie parents-enseignants-enfants avec l’école de l’Envolée et la nôtre. 

Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 

 

7. Points de discussion et d’information 

7.1. Plan effectif des orthopédagogues 

Nous aurons 3,5 orthopédagogues. 

7.2. Plan effectif des professionnels 

Nous aurons 2 jours de psychoéducation et 2 jours de psychologie. 

7.3. Bilan campagne de financement 

Nous avons amassé un peu moins de 7 000 $ pour la cour d’école.  Le tout a été investi  
dans le lignage et deux paniers de basket. 

7.4. Cour d’école (point à reporter au prochain CE) 

Le lignage était censé se faire en fin de semaine, mais à cause de la pluie, le point est à 
reporter à la prochaine rencontre. 

7.5. Règle de classement des élèves 

Voici comment l’école va former les groupes :  en maternelle : il y aura une journée 
d’observation, ensuite des observations seront recueillies et les intervenants se 
rencontreront pour former les groupes de façon équitable. 

Primaire : les groupes sont faits :  en fonction des TED, du même nombre d’élèves 
suivis en orthopédagogie, du même nombre d’élèves forts et faibles et du même 
nombre de gars et de filles. 

7.6. Sondage CE 

Hélène Richard nous explique le sondage.  Les membres du Conseil d’établissement 
doivent aller remplir le sondage sur internet.  Hélène nous enverra le lien afin 
d’accéder au sondage. 

 

8. Parole au représentant du comité de parents 

• Comité ÉLÉ a gagné 2 prix, dont un pour la distribution des bracelets et un pour 
l’initiative municipale. 

• École La Roselière – la vocation se terminera le 30 juin 2013, mais l’école deviendra 
une école à vocation régulière. 

• Carte électorale : 30 novembre 2014 aura lieu l’élection scolaire. 

• Le coût des places disponibles – autobus passera de 50 $ à 150 $ par enfant pour 
l’année scolaire 2013-2014. 

• La soirée des bénévoles était agréable. 

• La présentation sur les élèves EHDAA (catégorie d’enfant) a été très intéressante. 

• Les parents recevront un sondage sur les levées de fonds dans les écoles. 

• La CS a présenté le tableau sur les compressions budgétaires 2012-2013. 
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9. Parole à la responsable du Service de garde 

Marie-Ève Gagnon éducatrice et en charge de la danse en parascolaire fait son spectacle de 
danse le 12 juin. 

La semaine des services de garde s’est bien déroulée et la journée où les autres services de 
garde sont venus à l’école était extraordinaire avec  les jeux gonflables…  

La journée sur les métiers d’urgence c’est très bien déroulée.  Nous remercions les 
personnes qui sont venues faire leur présentation aux enfants. 

 

10. Parole aux enseignants 

Préscolaire : nous sommes allés à la ferme du Bassin le vendredi 24 mai, sous la pluie, mais 
les activités se faisaient à l’intérieur donc la journée s’est bien déroulée quand même.  La 
rencontre des futurs élèves de maternelle sera le vendredi 31 mai en avant-midi. 

Primaire : les 2e, 4e et 6e années sont en examen depuis la semaine passée.  La sortie à la 
piscine deviendra une activité récompense et nous irons  à la piscine extérieure de 
Saint-Amable.  Le 13 juin, il y aura un spectacle de talents à l’école.  Le 21 juin, les élèves de 
5e année animeront leur « kermesse » pour toute l’école. 

 

11. Parole au personnel de soutien 

Les postes de conciergerie sont abolis et deux nouveaux postes sont créés parce que les 
heures ont changé.  Les heures ont été augmentées.  Ainsi, nous aurons un 35 h de jour et 
un 38h3/4 de soir. 

 12. Levée de l’assemblée à 21 h 35 
 

 

Hélène Richard, directrice  Mélodie Roy, présidente 
 


